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Paragraphe 1., modifier comme suit (y compris l'addition de la nouvelle
note 1/) :

"1. DOMAINE D'APPLICATION

Le présent Règlement s'applique à l'homologation de véhicules
des catégories L, M et N. 1/

__________________
1/ Selon la définition de l'annexe 7 de la Résolution d'ensemble sur la
construction des véhicules (R.E.3) (document TRANS/WP.29/78/Rev.1/Amend.2)."

Paragraphe 2.5., le renvoi à la note */ et la note */, renuméroter note 2/.

Paragraphe 4.4.1., le renvoi à la note 1/ et la note 1/ (ancienne),
renuméroter note 3/.

Paragraphe 5.1.5., à supprimer.

Annexe 3, paragraphe 2., modifier comme suit :

“........

Dans le cas de véhicules des catégories M et N :

0 < (V1 – V2) < 0,1 V2 + 6 km/h;

Dans le cas de véhicules des catégories L3, L4 et L5:

0 < (V1 – V2) < 0,1 V2 + 8 km/h;

Dans le cas de véhicules des catégories L1 and L2:

0 < (V1 – V2) < 0,1 V2 + 4 km/h.”

________


